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 Personne extérieure à l’école, bénévole ou rémunérée, qui apporte 
son concours à l’enseignement des disciplines sur le temps scolaire.

 Une personne extérieure rémunérée peut l’être par :
• Le financeur du projet pédagogique (Ecole, APE, collectivité territoriale, …)

• Son employeur qui le met à la disposition de la classe

Un employeur peut choisir de mettre à disposition un 
intervenant extérieur à disposition d’une classe sans demander 
de compensation de financière
⇒ Cette personne reste bien considérée comme Intervenant 
Extérieur rémunéré et est soumis à la législation qui s’y 
rapporte.



 Compléter l’action de l’enseignant par une ouverture de 
l’école sur le monde extérieur → FACULTATIF.

 Enrichir les projets pédagogiques des classes en 
sollicitant l’appui technique de personnes qualifiées → 
FACULTATIF.

 Répondre aux exigences des taux d’encadrement 
applicables aux différentes Activités  Physiques et 
Sportives → OBLIGATOIRE.

Catégorisation des Activités Physiques et Sportives.pdf
Encadrement des APS.pdf


On répartit les activités en 4 catégories : 

✓Enseignement des Activités Physiques et Sportives (à l’exception de la Danse   

et des Arts du Cirque)

✓Enseignement de l’Education à la Sécurité Routière

✓Enseignement des activités artistiques (dont la Danse et les Arts du cirque)

✓Les autres enseignements
 

Les conditions nécessaires à respecter pour permettre  une 
intervention extérieure sont spécifiques à chaque catégorie



Intervenants 
agréés par 
l’IA-DASEN

Intervention 
autorisée par 

le/la 
directeur/trice 

d’école



❖ L’agrément reconnaît la capacité de la personne à 
intervenir sur le temps scolaire.

❖ Cette capacité est mesurée par la vérification :
➢ Des compétences techniques pour l’activité concernée de cet 

intervenant
➢ De son honorabilité

❖ Les modalités de délivrance de l’agrément dépendent :
➢ Du type d’intervenant
➢ Du statut de l’intervenant

L’agrément des IE est obligatoire 
dès la première séance 
d’intervention 



 Les intervenants bénéficiant d’une réputation 
d’agrément

Réputation d’agrément = Reconnaît que l’IE dispose de la capacité 
(compétences techniques + honorabilité) à intervenir sur le temps scolaire 
autrement que par une vérification des services de la DSDEN.

 Les intervenants ne bénéficiant pas d’une 
réputation d’agrément



AGREES DE DROIT

Educateurs sportifs titulaires 
carte pro valide

ETAPS/CETAPS titulaires carte 
pro valide 

Prof des Ecoles et 
Prof Lycées et collèges EPS
des établissements publics

•Bénévoles

•Rémunérés

Pas de procédure de demande d’agrément=

Les PE et les PLC EPS des établissements privés sous contrat avec l’Etat 
ne bénéficient d’une réputation d’agrément que pour intervenir à titre 
bénévole.



NON AGREES DE DROIT

Agents publics (contractuels ou titulaires) 
qualifiés pour l’activité concernée

Tous les autres
Bénévoles
(annexe A)

Soumis à une procédure de demande 
d’agrément=

•Bénévoles
(annexe A)

•Rémunérés
(annexe B)

annexe A demande_expresse_agrement_ie_benevole_aps_sept 22.pdf
annexe A demande_expresse_agrement_ie_benevole_aps_sept 22.pdf
Annexe B demande_expresse_agrement_ie_pro_aps_sept 22.doc.pdf


IE disposant pour l’activité concernée :
-d’une qualification
-certification
-brevet (pisteur-secouriste /BNSSA)
-titre à finalité pro
-attestation de compétences

Formulaire de demande d’agrément 
correspondant à compléter par le/la 

directeur(trice)
+ 

joindre photocopie du document 
justifiant des compétences

IE ne disposant d’aucun justificatif de 
compétences pour l’activité concernée

Participation de la personne à 
une session d’agrément 

organisée par CP EPS  
(validité 5 ans)

+ 
Formulaire de demande 

d’agrément à compléter par 
le/la directeur(trice)

A adresser à l’IEN de Circonscription 3 semaines avant le début du module 

Vérification compétences techniques par le CPC EPS + 
Honorabilité (FIJAISV) par la DSDEN

Agrément délivré pour 1 an 
par l’IA-DASEN/A-DASEN

IE bénévoles IE bénévoles et/ou rémunérés selon les cas



Intervention 
autorisée par 

le/la 
directeur/trice 

d’école

❑ Les séances pratiques engins roulant en milieu protégé et 
les sorties à vélo hors l’école

→ Suivre la procédure applicable à l’intervention de 
personnes pour les Activités Physiques et Sportives

❑ Les autres activités qui concernent l’ESR (activités théoriques 
et activités qui concernent l’enfant piéton)

Vérification de 
la convention 

+ 
Liste



Intervention autorisée par le/la directeur/trice 
d’école après vérification des 

compétences de l’intervenant sollicité

Détenir un diplôme 
d’enseignement pour 

l’activité artistique 
concernée

Pouvoir justifier de 3 ans 
d’expérience professionnelle dans 

l’activité concernée sans 
interruption de plus de 2 ans entre 

le début de l’intervention et la 
dernière intervention 

professionnelle

ou

Agrément



Intervention 
autorisée par 

le/la 
directeur/trice 

d’école
Vérification de 
compétences

Agrément



✓ Support juridique fixant le cadre du partenariat.

✓ Signée entre la structure employant le/les IE et la DSDEN.

✓ Liste des personnes intervenants déclarée tous les ans par leur employeur et annexée à la convention.

Projets pédagogiques avec Intervenants Extérieurs rémunérés

Projets en Activités Physiques et Sportives
➢ De 1 à 3 séances : Convention facultative
➢ Au-delà de 3 séances : Appui sur convention + annexe obligatoire

Projets en Activités artistiques 
➢ Convention facultative

Le/la directeur (trice) vérifie sur le site dédié 
(plateforme Prim50-EPS-Rubrique « Accéder aux 
conventions ») :
- l’existence d’une convention et prend appui dessus 

pour autoriser le projet
- l’IE déclaré dans l’annexe mise à jour annuellement

Pas de convention existante
Pas d’annexe à jour 

→ Le/la directeur(trice) prend contact avec son CPC 
EPS pour que celui-ci puisse procéder à la 
régularisation de la situation avec la structure.

Le(la) directeur(trice) peut conseiller à un IE en activité artistique de se conventionner afin de figurer sur la plateforme 
(forme de catalogue départemental) → Mettre en relation avec le CPC EPS

Projets en Education à la Sécurité Routière
➢ Appui sur convention + annexe obligatoire

Projets dans les autres enseignements
➢ Pas de convention









Entrer nom 
de naissance 
et le prénom 

de 
l’intervenant

Rechercher

http://eapspublic.sports.gouv.fr/CarteProRecherche/Recherche

http://eapspublic.sports.gouv.fr/CarteProRecherche/Recherche


Cliquer sur le nom de 
l’éducateur 

(attention aux homonymes)



1- Vérifier la date 
de validité de la 
carte pro

2 - Vérifier la/les 
qualification(s)

Vérifier les conditions d’exercice spécifiques à la 
qualification et leurs limites



1. Identifier la catégorie à laquelle appartient l’activité pour 
laquelle l’intervenant est sollicité :

✓ Activités Physiques et Sportives 

✓ Education à la Sécurité Routière

✓ Activités artistiques

✓ Autres activités

2. Suivre la procédure d’autorisation et de contrôle qui s’y 
rapporte 

Points de vigilance
- Respecter les délais pour les demandes expresses d’agrément 

- (3 semaines minimum avant le début de l’intervention)

- Remplir correctement les infos des formulaires 

- (attention aux erreurs d’écriture qui retardent les procédures)

Tableaux de synthèse 
- Activités Physiques et Sportives (APS)
- Activités Artistiques
- Education à la Sécurité Routière (ESR)

Formulaire de déclaration 
de PP avec IE

Tableau de synthèse Intervenants Extérieurs APS_Décembre 2025.pdf
Tableau de synthèse Intervenants Extérieurs Activités artistiques_Décembre 2025.pdf
Tableau de synthèse Intervenants Extérieurs ESR_Décembre 2025.pdf
Formulaire Déclaration projet péda avec IE_sept 22.pdf
Formulaire Déclaration projet péda avec IE_sept 22.pdf


Site Prim 50 → Onglet EPS 

https://prim50.ac-normandie.fr/EPS

https://prim50.ac-normandie.fr/EPS
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